
 

 

 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 

Bagnères de Bigorre, le 2 Mai 2024 
 
 
 

N°      - 2024/CCAS-FM-GV 
OBJET :  Inscriptions 2024-2025 Centre de loisirs (CCHB), Restaurant scolaire et Périscolaire 
(Écoles de Bagnères de Bigorre). 

 
 

Madame, Monsieur, 
 
Les inscriptions au Centre de Loisirs (maternel, élémentaire et pré-ados), au Restaurant Scolaire et au Périscolaire 
des écoles de Bagnères de Bigorre pour l’année scolaire 2024-2025 débuteront le Lundi 27 mai et se clôtureront le 
Vendredi 5 juillet 2024 (inclus). 
 
Tout dossier remis hors délai donnera lieu à une semaine de carence pour la restauration scolaire, pendant laquelle 
l’enfant ne pourra pas fréquenter la cantine (première semaine de la rentrée scolaire). 
 
Vous trouverez au verso les modalités d’inscriptions. 
 
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l'assurance de nos sentiments les plus distingués. 

 
 
 

  

 Le Guichet Unique  

 La responsable du CCAS, GUARINOS Valérie. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

 
 
 
 

 

INSCRIPTIONS 

Du 27 Mai au 5 Juillet 2024 

 

Centre de loisirs André MAILHES (CCHB)  

Restaurant scolaire et Périscolaire (des écoles de la ville de Bagnères) 
 

Pour l’année scolaire du 2 Septembre 2024 au 31 Août 2025 
 

 

Comment j’inscris mon enfant ? 
        
1 - Je complète le dossier (fiche inscription, fiche de liaison et de réservation cantine et périscolaire) 

 
 Ils sont téléchargeables sur : 

• Votre Espace famille https://www.espace-citoyens.net/cchb-b2b/espace-citoyens/ 

• Le site de la ville https://www.ville-bagneresdebigorre.fr/ 

• Le site de la Communauté de Communes de la Haute-Bigorre https://www.haute-bigorre.fr/ 
 

 À retirer au guichet unique du CCAS* 
 

 

2 - Le dossier complet est à déposer soit : 

 
 Sur votre Espace famille https://www.espace-citoyens.net/cchb-b2b/espace-citoyens/ 
 À l’accueil du CCAS* 
 

 

Liste des pièces obligatoires à fournir avec le dossier : 
 
• L’avis d’imposition 2023 (sur les revenus 2022) 

• La dernière attestation de paiement ou non-paiement CAF / MSA  

• Photocopies des vaccinations 
 
 

Attention : Ces formalités sont obligatoires. Tout dossier incomplet ne pourra être traité. 
Tout enfant non inscrit ne pourra pas être accueilli. 

 
 

 
* CCAS : Guichet unique, 30 avenue de Géruzet -  05 62 91 06 41 

ccas@ville-bagneresdebigorre.fr 
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h / 13h30 à 17h 

Le vendredi de 8h30 à 11h30 

https://www.espace-citoyens.net/cchb-b2b/espace-citoyens/
https://www.ville-bagneresdebigorre.fr/
https://www.haute-bigorre.fr/
https://www.espace-citoyens.net/cchb-b2b/espace-citoyens/

